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La filière du fraisage routier tire la sonnette d’alarme  
face à l’explosion des coûts 

L’Agence Française du Fraisage Routier (AFFR) alerte sur une situation critique : l’explosion 
des coûts du carburant et des pics en carbure de tungstène met en péril toute une filière. 

L’Agence Française du Fraisage Routier (AFFR) souhaite tirer la sonnette d’alarme face à une hausse 
sans précédent des coûts de production qui menace directement la viabilité de ses entreprises 
adhérentes. Depuis plusieurs mois, les professionnels du fraisage routier font face à une flambée 
particulièrement marquée du prix des pics en carbure de tungstène, composants essentiels des outils 
de fraisage, dont les coûts atteignent aujourd’hui des niveaux historiquement élevés (cf. courbe ci-
dessous). Plus récemment, une hausse brutale des prix du carburant est venue aggraver cette 
situation, impactant lourdement une activité qui repose sur l’utilisation des engins de chantier et de 
transport. À cela s’ajoute une baisse d’activité qui pèse davantage encore sur l’équilibre économique 
du secteur. 

Cette triple pression économique fragilise l’ensemble de la filière. Les marges s’effondrent et les 
trésoreries sont sous tension. 

Face à cette crise, l’AFFR invite l’ensemble des entreprises généralistes de travaux publics à travailler 
conjointement afin de mettre en place des mesures d’urgence et des solutions concrètes pour 
soutenir la filière confrontée à ces défis économiques sans précédent. 

Plus globalement, l’Agence leur demande d’intégrer la réalité économique actuelle dans leurs 
marchés et appelle tous les acteurs de la chaîne à instaurer un dialogue constructif pour préserver 
l’équilibre du secteur. 

« Sans action rapide, c’est toute une profession stratégique pour l’entretien de nos routes qui est en 
danger », déclare le bureau de l’AFFR. « Nos entreprises ne peuvent pas absorber indéfiniment des 
hausses de coûts aussi violentes. » 

L’Agence Française du Fraisage Routier reste pleinement mobilisée pour défendre les intérêts de ses 
adhérents et assurer la pérennité d’une activité essentielle à la sécurité et à la durabilité des 
infrastructures. 
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L’AFFR en quelques mots 
L’Agence Française du Fraisage Routier rassemble les acteurs du fraisage routier autour d’un objectif : 
porter d’une seule voix les enjeux, les savoir-faire et les besoins de la profession. Affiliée à Routes de 
France, l’AFFR fédère 80% des entreprises de la profession.  
En savoir plus : www.affr.fr 
 

http://www.affr.fr/


 

 
 
Evolution du prix du Tungstène 
 
 
 

 


